
FAMILLES RURALES 

Fédération départementale de Seine-et-Marne 

56 rue de la Fontaine 

77240 CESSON 

Tél. : 01 64 06 13 76 

fr.ile-de-france@famillesrurales.org 

 Association loi 1901, agréée et habilitée pour son action : 

- Famille 

- Consommation 

- Éducation 

- Jeunesse 

- Loisirs 

- Tourisme 

- Vie associative 

- Formation 

- Santé 

Membre de Familles Rurales, fédération nationale, reconnue d’utilité publique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

REGLES DE VIE 
 

 

En cas de non-respect de ces règles de vie, du 1er jour au dernier jour du stage, le stagiaire sera exclu du 
stage. 

 

 
Le stage se passe dans les conditions d’un accueil de loisirs. 

 
1. Comme dans tous les accueils de loisirs, il y a des contraintes à assumer : 

- Obligation d'assister à tous les temps de travail, temps de repas et de respecter les horaires. 
- Participation aux tâches matérielles (débarrassage de tables, rangement des salles, du matériel 
pédagogique…). 
- Les repas sont impérativement pris en commun car considérés comme temps de travail. 
- Respect des autres, des locaux, du matériel. 
 

2. La cigarette (qui est interdite en présence des enfants) sera interdite pendant tous les temps de travail et 
dans les bâtiments. 
L'utilisation du téléphone portable n'est pas tolérée et il devra être éteint pendant les temps de travail. 

 
3. Pas de consommation d'alcool ni de drogues. 

 
4. L'évaluation du stagiaire se fera à partir des critères définis en début de stage par l'équipe de formateurs. 

 
5. Afin de préserver la vie du groupe, les visites seront à proscrire pendant la durée du stage, sauf en cas 

d'urgence et après avoir prévenu le directeur du stage. Possibilité de visiter les locaux au moment de l'accueil. 

 
 

Je soussigné(e)…………………………………………., déclare avoir pris connaissance des règles de vie. 
 

 
Fait à ………………………, le……………………… : 
 

 
Signature des parents pour les mineurs                                                                         Signature du stagiaire 

 
 
 
 

 
 

 


